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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 3 rnai 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a 
tenu sa neuvieme session les 26 et 27 avril 1982. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. P.W. Murphy (Royaume-uni), president du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le comi te ado pte 1' ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJ/IX/1. 

Adoption du compte rendu de la huitieme session du Conseil 

4. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa huitieme session tel 
qu'il figure dans le document CAJ/VIII/11, apres avoir note, comme suite a une 
observation de la delegation du Danemark, que le paragraphe 22 de ce document 
fait etat des resultats d 'un premier debat sur les principes regissant le 
choix des denominations varietales. 

Acces aux essais donne aux obtenteurs 

5. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/IX/2. 

6. Le Comi te prend note des points de vue expr imes par les organisations 
internationales professionnelles. Il constate qu'ils sont divergents et que, 
d 'autre part, les Etats membres ont adopte des pratiques tres differentes. 
Par consequent, le Comite confirme la conclusion provisoire a laquelle il est 
parvenu a sa septieme session - a savoir que l'Accord type de l'UPOV pour la 



0244 CAJ/IX/10 
page 2 

cooperation internationale en matiere d'examen permet aux Etats membres effec
tuant les essais a la fois d 'adopter la politique de leur choix en ce qui 
concerne les var ietes qu' ils examinent pour leur propre compte et de reunir 
toutes les garanties necessaires en ce qui concerne celles qu' ils examinent 
pour le compte d'autres Etats membres. En outre, il invite les Etats membres 
a tenir compte des points de vue des organisations professionnelles, lorsque 
l'occasion se presente, evidemment dans les limites imposees par la legisla
tion nationale. 

Recommandations relatives a l'article 13 de la Convention 

7. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/IX/3 et 3 Add. 

8. Apres un debat detaille sur le fond et la forme du projet de recommanda
tions prepare par le Bureau de 1' Union, dont les resultats et les arguments 
principaux sont consignes ci-apres, le comite decide ce qui suit : 

i) le projet, tel que modifie conformement aux decisions prises en seance, 
sera reexamine a la prochaine session; 

ii) les recommandations seront discutees en 1983 (en automne) avec les 
organisations internationales professionnelles lors de l'audition de leurs 
representants (audition pour laquelle le theme "ecarts minimaux entre les 
var ietes" a ete suggere a la quinzieme session ordinaire du Conseil - voir 
paragraphe lO.vii) du document C/XV/16); a cet egard, l'accord du Conseil 
devra etre demande lors de sa prochaine session ordinaire. 

9. Preambule.- Le preambule sera transforme en introduction redigee en 
langage courant et non juridique. Les paragraphes 3 a 6 seront supprimes, de 
meme que le membre du neuvieme paragraphe se rapportant au dialogue entre 
services competents et demandeurs et le dixieme paragraphe. Il sera par 
contre fait reference a l'experience acquise par les Etats membres en matiere 
de denomination des varietes. Enfin, l'ordre des alineas sera modifie dans le 
onzieme paragraphe, le premier etant place a la fin et modifie en recomman
dation invitant les Etats membres a informer amplement les obtenteurs des 
recommandations pour qu'ils puissent en tenir compte dans le choix des denomi
nations. 

10. Regles.- Elles porteront le titre "recommandation" ("Anleitung" etant 
maintenu en allemand). 

11. Regle 1.- La recommandation sera introdui te par un paragraphe enon~ant 
le principe que la denomination doit pouvoir servir de designation generique. 
Le verbe de la premiere phrase de l'alinea 2) sera remplace par "peut trouver 
a s'appliquer". A l'alinea 3)ii), la clause derogative sera supprimee et il y 
sera aussi fait reference au commerce de materiel de multiplication. "Basic" 
et "Heterosis" seront mentionnes comme autres exemples. S'agissant de l'ali
nea 3)iii) I il est demande si "DM 10", cite en exemple, doit etre considere 
comme inacceptable dans tous les pays ou en Republique federale d 'Allemagne 
seulement. Cette question n'affecte pas, toutefois, la validite de la regle 
et de l'exemple. En relation avec l'alinea 3)iv), il est demande sides desi
gnations telles que "CH 500" sont acceptables. L'alinea 3)v) sera supprime 
pour le moment, etant entendu que la question des denominations geographiques 
sera reexaminee au cas ou 1' une ou 1' autre des delegations trouverai t cette 
suppression problematique. Dans ce contexte - et dans le contexte de la regle 
8.3) - le Comite a examine plusieurs types de problemes qui peuvent s'analyser 
comme suit : 

i) motif de 1' inacceptabilite impossibilite de servir de designation 
generique d'une variete (cas par exemple d'une appellation d'origine), induc
tion en erreur ou creation de confusion; 

ii) objet materiel de l'erreur ou de la confusion variete elle-meme, 
materiel de reproduction ou de multiplication, produit final; 

iii) propriete de l'objet pour laquelle il y a erreur ou confusion origine 
de l'objet (OU de la variation qui a donne naissance a la variete) I qualite de 
l'objet. 
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12. Regle 2.- La redaction de 1 1 alinea 2) sera modifiee pour que la phrase 
d 1 introduction soit compatible aux sous-alineas. L 1 alinea 2)i) est maintenu 
pour le moment (mais sans 1 1 exemple "AIEOU"), les av1s etant partages a son 
sujet : certains le trouvent trop restr ictif, alors que d 1 autres estiment 
qu 1 il ouvrirait la voie a des pratiques indesirables. A l 1 alinea 2)ii), 
1 1 exemple "10 .000 Thaler" sera remplace par un exemple ou le nombre su1 t Ie 
mot. A 1 1 alinea 2)iv), l 1 exemple "Diplomgartenbauinspektor" sera supprime car 
il est cite dans le Code international de nomenclature des plantes cultivees 
comme etant a eviter. En relation avec cet alinea, 1 1 attention est attiree 
sur le fait que les principes enonces dans la regle 2 peuvent etre facilement 
detournes (par exemple, une denomination comportant quatre syllabes choisies 
arbitrairement peut etre divisee en deux mots, et meme compliquee par addition 
d 1 un troisieme mot) et que certaines pratiques anciennes peuvent done etre 
ressuscitees. A 1 1 alinea 2)v), le mot "internationale" est supprime. L 1 ali
nea 2 l vi l est suppr ime. le pr incipe qui y est enonce etant transfere danSTa 
regle 7 ou il devient une exception. 

13. Regle 3.- Il est precise que cette regle n 1 interdit pas les denomina
tions comportant une particular i te orthographique requise par leur sens (par 
exemple les mots composes ou les noms d 1 origine ecossaise commen~ant par "Me"). 

14. Regle 4.- Les mots "d 1 autres varietes" seront inseres apres "materiel de 
reproduct1on ou de multiplication". 

15. Regle 5.- L 1 a linea 1) sera modi fie comme suit, a fin de tenir compte du 
fait que certains Etats membres ne controlent plus les denominations proposees 
en comparaison avec des signes tels que les marques de fabrique ou de com
merce : "Ne conviennent pas comme designations gener iques, et par consequent 
comme denominations varietales ... " 

16. Regle 6.- A l 1 alinea 1), il sera aussi fait reference a l 1 origine. 
L 1 exemple "Grosse-tete" ou "Dickkopp" sera supprime au profit de "Proteine" et 
d 1 un exemple fonde sur un caractere de couleur, tel que "Glacier" pour une 
plante ornementale a fleur rouge. A l 1 alinea 2.ii), 1 1 exemple "Silomais" sera 
supprime au profit de "Double Low" pour une var1ete de colza. un nouvel ali
nea sera insere apres 1 1 alinea 2.ii) pour traiter du cas des denom1nat1ons 
comparatives et superlatives, avec un exemple tire du Code international de 
nomenclature des plantes cultivees. Enfin, la regle 8.3) est transferee dans 
la regle 6, les exemples "True North" et "Beaute du ]ard1n de Rembrandt" etant 
supprimes et certains exemples de la regle 1.3)v) etant repris. 

17. Regle 7.- On incorporera dans cette regle, sous forme d 1 exception, le 
principe enonce a la regle 2.2)vi). 

18. Regle 8.- A propos de 1 1 alinea 8.1), il est precise qu 1 il s 1 applique 
aussi a une marque utilisee dans le passe pour une variete. A l 1 alinea 2), 
pour lequel la concordance des trois textes est a revoir' la reference a la 
conservation dans une banque de genes sera supprimee et la reference a "Marga 
brune" sera corrigee en "Marga" a la fin du paragraphe "Exemples". L 1 ali
nea 4) sera supprime. 

19. Regle 9.- On ajoutera l 1 exemple "UPOV". 

20. Regle 10.- Cette regle sera modifiee de fa~on a ne pas repeter une dis
positlon de la Convention, par exemple comme suit : "Pour 1 1 application de la 
quatrieme phrase de l 1 article 13.2) de la convention, seront considerees comme 
voisines ... " Il est precise au cours du debat que dans 1 1 application pratique 
de ladite phrase, les services des Etats membres tiendront aussi compte, comme 
ils le font deja actuellement, des denominations qui designent une variete de 
la meme espece botanique ou d 1 une espece voisine dans un Etat non membre de 
1 1 Union, notamment dans un Etat avec lequel ils ont des liens economiques 
etroits, dans la mesure ou ces denominations leur sont connues. 

21. Regle 11.- Cette regle sera supprimee. 

22. Regle 12.- La premiere phrase de 1 1 a linea 1) sera suppr imee. 
alinea de l'alinea 2) seront egalement supprlmes. 

Les sous-
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23. Regle 14.- A l' a linea l), le complement circonstanciel de temps sera 
supprime dans la premiere phrase. A l'alinea 2), le delai de trois mois sera 
maintenu, mais on ajoutera une reference au fa1t que le delai legal pour le 
depot d'observations relatives a une denomination proposee peut etre inferieur 
dans certains Etats membres et que, passe ce delai, certaines observations ne 
pourront plus etre prises en compte. 

Cooperation avec les Autorites internationales d'enregistrement 

24. Le debat se deroule sur la base du paragraphe 8 de l'annexe II du docu
.ment CAJ/IX/3 et d'une autre lettre de M. A.C. Leslie, dont un extrait figure 
a l'annexe II du present document. 

25. Le Comite estime que l'offre de verifier les denominations proposees en 
comparaison avec les listes tenues par les Autorites internationales d'enre
gistrement est tres genereuse et que celles-ci doivent en etre remerciees. 
TOutefois, compte tenu des incidences, notamment d'ordre financier, qu'aura 
une cooperation avec ces Autorites, il decide de prier le Bureau de l'Union de 
demander la liste des Autorites et des especes concernees. Il etudiera en
suite, sur la base de ces renseignements, l'opportunite d'une cooperation 
ainsi que ses modalites. 

Harmonisation des procedures d'examen des denominations varietales proposees 

26. L'examen de cette question est reporte a la prochaine session. 

Familles de denominations pour des familles de varietes 

27. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/IX/8. 

28. Le Comite repond comme suit aux questions posees a l'annexe du document 
precite 

i) Les familles de denominations sont admissibles; 
haitables dans certaines circonstances, en particulier 
concernees ont les memes exigences culturales, auquel 
utiles pour les producteurs; 

elles sont meme sou
lorsque les var ietes 
cas elles sont tres 

ii) une denomination nouvelle peut deriver d 'une denomination anterieure 
par substitution d 'un element descriptif intermediaire par un autre. Dans ce 
contexte, il est indique que la Chrysanthemum Society du Royaume-uni considere 
que les elements descriptifs composes du type Salmon Bronze ne sont pas sou
haitables; 

iii) Les varietes doivent avoir la meme origine, mais pas forcement etre 
produites par le meme obtenteur; 

iv) Compte tenu des reponses ci-dessus, la question 4 devient sans objet. 
Il est toutefois signale que lorsqu'un nouveau mutant apparait, la description 
des varietes preexistantes de la meme famille doit parfois etre completee pour 
tenir compte des differences qu'elles presentent avec ce nouveau mutant. 

Publication periodique des taxes 

29. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/IX/5. 

30. Le Comite approuve les propositions du Bureau de l'Union, et notamment 
son offre d'envoyer a l'avance des copies des articles du Bulletin officiel et 
d'information de l'UPOV relatifs aux baremes des taxes et d'etablir un tableau 
recapitulatif (voir paragraphe 5 du document CAJ/IX/5). 

31. Dans ce contexte, le Secretaire general adjoint prie instamment les 
Etats membres de communiquer au Bureau de l' Union toute modification de la 
legislation nationale, notamment en vue de la publication en temps utile dans 
le Bulletin officiel et d'information de l'UPOV des informations y relatives. 
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Cette communication devrait revetir la forme d'une notification ou d'une let
tre, de preference a la transmission du bulletin national de la protection des 
obtentions vegetales contenant une note relative a cette modification. A cet 
egard, le Comite prie le Bureau de l'Union d'etablir pour sa prochaine session 
une liste des informations dont il a besoin de fa~on routiniere. 

Statistiques sur le nombre de varietes protegees 

32. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/IX/6. 

33. Le comite accepte la proposition faite par le Secretaire general adjoint 
selon laquelle le Bureau de l'Union etablira a l'intention du Conseil des sta
tistiques sur le nombre de varietes protegees, sur une base experimentale, en 
se fondant sur les listes publiees annuellement par les Etats membres. Si 
necessaire, la question sera reexaminee a la session que le Comite doit norma
lement tenir au printemps de 1983. 

Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legislation sur 
la protect~on des obtent~ons vegetales 

34. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/IX/7 et de ses deux rec
tificatifs. 

35. Concernant les renseignements figurant dans les documents precites, les 
precisions suivantes sont donnees : 

i) Danemark .- Lors de la preparation de 1' Ordonnance du 26 mars 1982 
concernant la possibili te d 'accorder des droits d 'obtenteur a des obtenteurs 
etrangers, etc. (voir document CAJ/IX/7 Corr. 2), le Departement du droit 
general du Ministere de la justice a conclu a l'inapplicabilite de l'article 7 
du Traite de Rome~ par consequent, le traitement national a ete instaure 
uniquement en faveur des ressortissants des Etats membres de l'UPOV, a l'ex
clusion notamment des ressortissants des Etats qui sont membres des Communau
tes europeennes et non membres de 1' UPOV. Le representant de la commission 
des Communautes europeennes rappelle que celle-ci a toujours estime que chaque 
Etat membre des Communautes europeennes doit accorder le traitement national 
aux ressortissants des autres Etats membres des Communautes europeennes et 
signale qu 'elle devra done tirer ses conclusions de la nouvelle situation 
creee par le oanemark. 

ii) Etats-Unis d'Amerique.- S'agissant de la Loi sur la protection des 
obtentions vegetales, les utilisateurs du systeme fonde sur cette loi ont 
recommande au Departement de l'agriculture qu'il introduise ce qui suit: 

a) le traitement national pour les ressortissants des Etats membres de 
l'UPOV; 

b) le traitement national pour les ressortissants des Etats non membres de 
1' UPOV dont la legislation sur la protection des obtentions vegetales 
repond a certaines conditions minimales~ 

c) la reciprocite espece par espece pour les ressortissants des Etats non 
membres dont la legislation ne repond pas a ces conditions. 

En ce qui concerne la Loi sur les brevets, il est envisage d' instaurer un 
systeme de taxes pour le maintien en vigueur des brevets delivres comportant 
trois echeances, et non un systeme de taxes annuelles. 

iii) France.- L'extension de 20 a 25 ans de la duree de protection des 
lignees endogames de ma1s, notee comme intention au paragraphe 75 du document 
CAJ/IX/7, a ete realisee par le Decret No 82-247 du 12 mars 1982 modifiant ·1e 
Decret No 71-765 du 9 septembre 1971 fixant la liste des especes vegetales 
pour lesquelles peuvent etre delivres des certificats d 'obtention vegetale 
ainsi que, pour chacune d'elles, la duree et la portee du droit de l'obtenteur. 

iv) Suede.- Contrairement a ce qui est indique au paragraphe 8 du document 
CAJ/IX/7, il est maintenant propose de maintenir la possibilite d'accorder la 
protection si cela parait d'interet general, laquelle viendrait en complement 
du traitement national vis-a-vis des ressortissants des autres Etats membres 
de l'UPOV. 
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36. S'agissant de la poursuite des activites du Comite sur les intentions des 
Etats membres quant a la modification de leur legislation sur la protection 
des obtentions vegetales, le Comite decide de mettre fin a la serie de docu
ments relatifs a ces intentions et, en contrepartie, de prevoir a l'ordre du 
jour de chaque session future un point sous lequel les Etats rendraient compte 
de tout fait nouveau. 

Questions diverses 

37. Questionnaire de l'Universite de Manitoba.- Le debat se deroule sur la 
.base de la circula1re No U 693-08, reprodu1te a l'annexe III du present docu
ment. 

38. Il est signal€ que certains Etats membres ont ete consultes directement 
par l'Universite de Manitoba. Le Secretaire general adjoint prie instamment 
les Etats qui ne l'ont pas encore fait et qui, de par leur experience, sont en 
mesure de le faire, de communiquer des que possible au Bureau de l'Union les 
renseignements qui lui sont necessaires pour repondre au questionnaire. 

Programme de la dixieme session du Comite 

39. Sous reserve de l'apparition de tout fait nouveau, l'ordre du jour de la 
dixieme session comportera les points suivants : 

i) Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legisla
tion sur la protection des obtentions vegetales; 

ii) Liste des informations necessaires au Bureau de l'Union de fa¥on routi
niere; 

iii) Denominations varietales : 

a) Recommandations relatives a l'article 13 de la Convention; 

b) Harmonisation des procedures d'examen des denominations varietales 
proposees; 

c) Cooperation avec les Autorites internationales d'enregistrement. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM(BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de l'agriculture, 
36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 
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M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
vdgdtales," Ministere de l'agriculture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Statens Planteavlskontor, Virumgaard, 
Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk~r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M.N. SIMON, Secrdtaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, INRA, ll, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. c. HUTIN, Directeur du Groupe d'etudes et de controle des varietes et 
des semences, INRA/GEVES, La Miniere, 78280 Guyancourt 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 3000 Hannover 61 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse l, 5300 Bonn 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

Mr. M. CROWLEY, Civil Servant, Department of Agriculture, Kildare Street, Dublin 2 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Mr. L. ZANGARA, Primo Dirigente, Ministero dell'Agricoltura e delle Foreste, 
Via Sallustiana 10, 00137 Roma 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

or. J. LEROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector, Institute Nacional de Semillas y Plantas 
de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 
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SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 
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Mr. s. MEJEG~RD, President, Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockholm 

Mr. E. WESTERLIND, Head of Office, National Plant Variety Board, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Bliros flir Sortenschutz, Bundesamt flir Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. KAMPF, Sektionschef, Bundesamt flir geistiges Eigentum, Einsteinstr. 2, 
3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety 
Rights Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ARDLEY, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
u.s. Patent and Trademark Office, Washington, D.C. 20231 

Mr. L. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
230 Southern Building, Washington, D.C. 20005 

II. OTHER STATES/AUTRES ETATS/ANDERE STAATEN 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. o. NOZAKI, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva 

MEXICO/MEXIQUE/MEXIKO 

Mr. A. GONZALEZ SANCHEZ, Sub-director of the National Service for the Inspection 
and Certification of Seeds, Balderas 94, Mexico l, D.F. 

Miss M.A. AHCE, Attache, Permanent Mission of Mexico, 6, chemin de lu Tourelle, 
1209 Geneva 

III. INTERNATIONAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES/INTERNATIONALE 
ORGANISATIONEN 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes 
Europeennes, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 1049 Bruxelles 

Dr. G. ASCHENBRENNER, Senior Legal Affairs Officer, European Free Trade 
Association, 9-ll rue de varembe, 1211 Geneva 20 



IV. 

Mr. 

v. 

· Dr. 
Dr. 
Mr. 
Mr. 

OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

P.W. MURPHY, Chairman 
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OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

H. MAST, Vice Secretary-General 
M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
A. WHEELER, Legal Officer 
A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
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ANNEXE II 

EXTRAIT D'UNE LETTRE, EN DATE DU 5 AVRIL 1982, 
DE M. A.C. LESLIE, REGISTRATION OFFICER, 

THE ROYAL HORTICULTURAL SOCIETY'S GARDEN, WISLEY, 
WOKING, SURREY (ROYAUME-UNI), 
AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

Peut-etre pourrais-je saisir main tenant l 'occasion d 'expr imer quelques 
. preoccupations particulieres de la Societe royale d'horticulture (RHS) en tant 
qu'Autorite internationale d'enregistrement (AIE) des noms de cultivars et de 
groupes (grex) pour huit entites horticoles majeures (coniferes, dahlias, 
Dianthus, Delphinium, Narcissus, orchidees, lis et rhododendrons). Celles-ci 
se rapportent a l'application des systemes de protection des obtentions vege
tales par beaucoup d'Etats membres du point de vue, d'une part, de la proce
dure et, d'autre part, de la reglementation utilisee pour decider de la rece
vabilite d'un nouveau nom. 

1. En tant qu'Autorite internationale d'enregistrement, nous sommes 
particulierement preoccupes par le fait que les organisations competentes en 
matiere de protection des obtentions vegetales (POV) des Etats membres de 
l'UPOV ne consultent pas les Registres, lorsqu'ils existent, lors de l'evalua
tion de la recevabilite des noms qui leur sont soumis aux fins de la POV. les 
AIE maintiennent des listes completes de tous les noms de cultivars en usage 
et, manifestement, le seul exemplaire entierement a jour de chacune de ces 
listes se trouve entre les mains de l'AIE competente. Les demandes de rensei
gnements sur la recevabili te d 'un nom n' entrainent pas de frais. ces der
nieres annees, il y a eu des exemples de noms acceptes pour la POV qui etaient 
identiques a des noms figurant deja dans le Registre; il est clair que cela 
doit mener a des confusions, a la fois chez les amateurs et les profession
nels, et cela pourrait etre evite facilement. Je devrais ajouter que l'orga
nisation POV de ce pays [du Royaume-Uni] nous consulte et cela est considere 
comme avantageux pour les deux parties. vos autres Etats membres pourraient
ils etre avises de 1 'existence des AIE et pries de les utiliser? Cinquante 
neuf groupes de plantes font l'objet de systemes d'enregistrement et une liste 
complete peut etre obtenue sur demande. 

2. Nous semmes aussi preoccupes par le fait que l'utilisation de noms 
de code est devenue courante dans les demandes de POV. Par noms de code j'en
tends les noms formes a partir d'une abreviation tiree du nom du producteur, a 
laquelle sont ajoutees quelques lettres, par exemple Stajoli, Stapora, etc. de 
van Staaveren aux Pays-Bas (pour des oeillets) • --- ---

Je ne sais pas si de tels noms de code sont requis pour la POV et beau
coup d'entre eux n'ont aucun sens et ne sont pas pronon~ables. En outre, ils 
sont habituellement remplaces par un autre nom de cultivar lorsque le moment 
est venu pour vendre la plante. Ce n'est que ce dernier nom que nous enregis
trerions; pourquoi ceux-ci ne pourraient-ils pas etre utilises dans les 
demandes de POV? Du fait que certains producteurs ne semblent a voir aucun 
probleme en n'utilisant pas de noms de code du tout, l'UPOV ne pourrait-elle 
pas interdire l'utilisation des noms de code - a moins qu'ils ~ a) donnent un 
sens, b) sont pronon~ables et c) sont le SEUL nom sous lequel la plante est 
vendue? Le fait d 'a voir plusieurs noms pour une plante est assurement un 
non-sens! (Ceci ne veut pas dire, evidemment, qu'une marque de fabrique ne 
peut pas etre ajoutee au nom) • 

Il y a une autre question pour laquelle l'UPOV n'a peut-etre aucun moyen 
d'agir mais qui, j 'en suis sur, devrait vous preoccuper. Il est de plus en 
plus manifeste que beaucoup de producteurs (neerlandais en particulier) 
achetent des plantes correctement denommees et les revendent sous des noms 
nouveaux totalement superflus, sans aucune reference au nom anterieur (souv~nt 
enregistre). Il s'agit la certainement d'une pratique qui devrait etre tota
lement rejetee. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

CIRCULAIRE No U 693-08, EN DATE DU 7 AVRIL 1982, 
RELATIVE AU QUESTIONNAIRE DE L'UNIVERSITE DE MANITOBA (CANADA) 
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Messieurs Loyns et Begleiter, du Departement de l'economie et de la 
gestion agricole de l'Universite de Manitoba, Manitoba (Canada R3T 2N2), nous 
ont informes, par lettre en date du 6 mars 1982, qu'ils etaient actuellement 
engages dans une etude des consequences economiques potentielles de la legis
lation sur la protection des obtentions vegetales que le canada envisage d'in-

. troduire; c 'est pourquoi ils sont td~s interesses de savoir si les effets 
economiques de la protection des obtentions vegetales ont ete evalues dans les 
Etats membres de l' UPOV. Ce Departement nous a transmis le questionnaire 
ci-joint et nous a pries de lui fournir les meilleures reponses possibles aux 
differentes questions, et ce pour chaque pays individuellement. Il est egale
ment interesse par les opinions sur d 'autres aspects de la protection des 
obtentions vegetales que l'UPOV considererait comme importants. 

Les questions se rapportent a la situation dans les Etats membres de 
l'UPOV et une reponse detaillee ne peut etre donnee par ~e Bureau que sur la 
base des renseignements fournis par ces Etats. Il est prevu de discuter de ce 
questionnaire, sous le point "Divers" de l' ordre du jour, a la prochaine 
session du comite consultatif (28 et 29 avril 1982). Etant donne que la le
gislation sur la protection des obtentions vegetales est en projet au Canada, 
et que la demande est done urgente, le Bureau de l'union vous saurait gre de 
bien vouloir lui fournir avant ou a l' occasion de la session susmentionnee, 
tout renseignement de nature statistique ou autre lui permettant de repondre a 
la demande. 

Le Bureau de l' Union a envoye au Departement des exemplaires de la 
brochure contenant des informations generales sur l'UPOV, le compte rendu du 
Symposium de 1980 et, avec l'autorisation du Secretaire general de l'ASSINSEL, 
des exemplaires de la brochure "Nourrir 5 milliards d'hornrnes". 

Une copie de la presente lettre a ete envoyee au Departement de !'agri
culture du canada. 

Distribution membres du Comite consultatif 
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Annexe III, page 2 

Annexe de la circulaire No u 693/08 

QUESTIONNAIRE DE L'UNIVERSITE DE MANITOBA 

l. La protection des obtentions vegetales a-t-elle mene a une modification 
du niveau des investissements dans l'a~lioration des plantes par le 
secteur public et le secteur prive, modification qui n'aurait pas eu lieu 
en son absence? 

2. Y a-t-il eu un deplacement de l'effort du secteur public dans l'ameliora
tion des plantes, de la creation des var ietes vers une recherche plus 
"fondamentale"? 

3. 

4. 

Les echanges de ressources genetiques 
national et international ont-ils ete 
obtentions vegetales? 

entre selectionneurs au niveau 
affectes par la protection des 

a) Y a-t-il eu une modification importante dans le nombre des nou
velles varietes de cereales et de plantes oleagineuses introduites 
annuellement depuis l'instauration de la protection des obtentions 
vegetales? 

b) Y a-t-il eu une modification de la qualite des nouvelles varietes? 

5. La perception des redevances sur les varietes protegees a-t-elle pose des 
problemes importants? 

6. Y a-t-il eu une modification perceptible dans la structure de l'industrie 
des semences dans les Etat1s membres de l'UPOV depuis la creation de 
l'UPOV? En particulier, y a-t-il eu une modification importante de la 
participation des multinationales dans cette industrie? 

7. Y a-t-il eu une modification dans les conditions attachees aux licences 
relatives aux nouvelles var ietes, ou dans les domaines voisins, depuis 
l'introduction de la protection des obtentions vegetales? 

8. Y a-t-il eu une modification dans la balance nette des redevances (diffe
rence entre les redevances percrues par un Etat membre et celles payees 
par cet Eta t) des Etats membres de 1' UPOV depuis 1' introduction de la 
protection des obtentions vegetales? 

9. Pensez-vous que les effets globaux de la protection des obtentions vege
tales ont ete positifs pour les Etats membres de l'UPOV? Quels sont, a 
votre avis, les effets negatifs les plus importants, s'il y en a, que la 
protection des obtentions vegetales a eu dans les Etats me~bres de l'UPOV 
sur l'industrie des semences? Quelles modifications, s'il y en a, 
devraient etre apportees a la Convention UPOV actuelle pour ameliorer la 
situation actuelle? 

[Fin du document] 


